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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Taxe professionnelle
Question écrite n° 2062

Texte de la question

M. Robert Cazalet attire l'attention de M. le ministre du budget sur les problemes auxquels se trouvent
confrontes les responsables de nouvelles usines d'incineration de residus urbains pour etablir leur taxe
professionnelle. Les articles 1518 A et 39 quinquies F du code general des impots sont a l'origine de cette
difficulte. L'article 1518 A, relatif aux valeurs locatives qui servent a l'etablissement des impots locaux, dispose,
dans ses deux premiers alineas, que les valeurs locatives des installations destinees a la lutte contre la pollution
des eaux de l'atmosphere seront prises en compte pour moitie de leur valeur dans le cas ou ces installations
seraient amortissables selon les modalites prevues aux articles 39 quinquies E et 39 quinquies F. Le renvoi a
l'article 39 quinquies F pose probleme. En effet, son examen debouche sur le constat suivant : ce texte
concerne les immeubles, et non plus les installations visees par l'article 1518 A, destines a la lutte contre les
pollutions atmospheriques et les odeurs et repondant aux normes edictees par la loi no 61-842 du 2 aout 1961.
De plus, ces constructions ne peuvent faire l'objet d'un amortissement exceptionnel qu'a la condition qu'elles
s'incorporent a des installations de production. En consequence, il voudrait savoir si une usine d'incineration
d'ordures menageres produisant de l'electricite peut etre consideree comme une installation de production. En
cas de reponse positive, il serait utile de connaitre la definition retenue par l'administration fiscale concernant les
termes d'immeubles, constructions et installations. Il lui demande donc de definir les termes utilises dans ces
articles et de preciser pour quels types de biens une usine neuve d'incineration d'ordures menageres produisant
de l'electricite peut beneficier de l'amortissement prevu au titre de l'article 39 quinquies F.

Texte de la réponse

En application des dispositions de l'articles 39 quinquies F du code general des impots, les immeubles
specialement concus pour la lutte contre les pollutions atmospheriques peuvent faire l'objet d'un amortissement
exceptionnel. Ces immeubles s'entendent des batiments proprement dits, des materiels scelles de telle maniere
qu'ils ne peuvent etre detaches du fonds sans etre deteriores ou sans deteriorer l'emplacement ou ils etaient
fixes, ainsi que des materiels reposant sur des fondations speciales faisant corps avec l'immeuble. Ainsi que le
rappelle l'honorable parlementaire ces immeubles doivent etre exclusivement affectes au traitement de la
pollution et s'incorporer aux installations de production de l'entreprise. En outre, ils ne doivent pas procurer de
benefice direct aux entreprises concernees. Par ailleurs, l'article 1518 A du meme code precise qu'en matiere
d'impots directs locaux, la valeur locative des installations destinees a la lutte contre la pollution de l'atmosphere
beneficiant de l'amortissement exceptionnel vise a l'article 39 quinquies F est reduite de moitie. Cette disposition
s'applique aux immeubles deja cites. En ce qui concerne l'usine visee par l'honorable parlementaire, ces
dispositions s'appliquent a raison des seuls immeubles s'incorporant aux installations productrices d'electricite
qui repondent aux definitions rappelees plus haut et destinees a satisfaire aux obligations de la loi no 61-842 du
2 aout 1961 relative a la lutte contre les pollutions atmospheriques et les odeurs. Cela etant l'enumeration des
biens concernes necessite l'appreciation d'une situation de fait. Par suite, il ne pourrait etre repondu avec plus
de precision a la question posee que si, par l'indication des nom et adresse de l'entreprise en cause,
l'administration etait en mesure de proceder a une instruction plus detaillee.
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